Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

06 – Renouvellement de la ligne de trésorerie de l’Agence
Date de convocation : 

16 juin 2006

Date de séance :

26 juin 2006
Date d’affichage :

30 juin 2006

Membres en exercice : 13

Membres présents : 7

Membres votants : 8
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 26 juin à 14h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, 

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU
_________

L’Agence SUSI bénéficie d’une réserve de trésorerie de 7 500 000 € en vertu d’une convention avec Dexia CLF Banque.

Cette convention vient à échéance le 15 septembre prochain et Dexia CLF Banque nous propose le renouvellement d’un même montant de cette ligne.

C’est pourquoi,

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la circulaire ministérielle du 22 février 1989 sur l’utilisation des lignes de trésorerie,

· Vu le décret n° 2005-601 du 27 mai 2005 modifiant le code des marchés publics,

· Vu le résultat de l’appel à la concurrence,

· Vu la proposition de contrat de Dexia CLF Banque, 

DELIBERE

ARTICLE 1er - Le Président est autorisé à signer le contrat relatif à une réservation de ligne de trésorerie auprès de DEXIA CLF Banque d’un montant de 7,5 M€  dont les principales caractéristiques financières sont les suivantes :

· Indexation : Eonia ou Euribor 1 semaine

· Durée 1 an

· Taux d’intérêts en référence à l’index choisi plus marge de 0,0298%

· Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle 

· Commission et Frais d’engagement néant

· L’appel des fonds ou le remboursement se fait par VGM (Virement Gros Montant). Les frais de VGM pour les remboursements sont à la charge de l’emprunteur.

ARTICLE 2 - Le comité syndical autorise le Président sans autre délibération à procéder aux demandes de versement des fonds et au remboursement des sommes dues, dans les conditions prévues par le contrat d’ouverture de crédit de Dexia CLF Banque. 

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président

Contrôle de légalité 


30 juin 2006
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